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A~~. 10.• - Le pr~s.ent arrêté ~era enregistré, el 
publIe au tournai oftwwl de la Repubique du Togo. 

Lomé, le 14 avril 1958. 

P. le ,Premier Ministre ab!'>e:nl: 
Le Ministr~ des finances. chargé 'dçs affaires çüurantes, 

G. Ap.EDO A~J..\.J[. 

'{1.RRET!E No 56jPM-li'R ~u ~8 avril,1958 po;t:Ultdé
1',Qgatwnau statut par(lCulzer du Cadresufierteur '!l(',~ 
seryicea administratifs. finallczersetéomplable s du 
'T,ogo. 
Le, Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 2~ aodt 19516 portant statut du 

Togo, ensemble les teJ[tes modificatifs subs1!lJuents; 

Vu III loi togolaise n° 56.2 du 18 septembre 19;J5, détermi
nant dans le cadre du décret du 24 aoùt 1956 portant statut 

'1 Togo, les pouvoirs du Gouverneme.nt de la République 
.,~ Jfogo et ceux réservés il l'Assemblée Législllti \e, modifié~ 

par la loi 'RU 57-13 du 28 Inacs 19111'; 
Vu l'arrêté nU 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant les 

attributions des Ministères en matière de personne'l; 
Vu l'arrêté n° H7-52[P. du 13 février 19~2 fixant le 

statut général des cadres supérieurs et locaux du territoi.re du 
Togo; 

Vu l'arrêté n" 545L53[C. du 27 juillet 195:1 fixllllt le statut 
particulier du cadre sup'::rieur des S.A.F.C. du Togo; 

ARRETE: 

'ARTlCLi~Pl\EMIËR. - A titre 'exceptionnel et pal' 
dérogation au statut particulier du c@dre supérieur 
lies services administratifs; financiers et comptable,> 
du Togo, les candidats litulaiœs du baccahluréaL 'JlL 

d'un (ijplôme reconnu ,équivdent pourront; pendant 
;un~ pé.riode d:.un ,an n compter de la date d~~ signa
ture du present arrêté être admis, sur tiü'C' :-t S'l'ns 
,c,oneours: dans le, ,corps supérieur des secrétaires d'Hd
ministration, Il la c1asse de début. 

ART. 2. - Le présent arr~té sera cllrcgiqtré, pu
,--h1.ié :et (~ommulliqué partout où besoin 5:'I·a. 

Lomé, le 18 anil 1958. 

P. le Premier :\1inÎsh'€ absent: 
Le Minù,lre des Finances, chargé de~ affaires çourantes, 

G. ApÉoo Al\{Alf. 

Affaires .ourant•• 

Par arrêtés et décisions du p'remier l\linisÜ'e : 

~'-! 79 jPM: du: 

8 avril 1958. ;- Pendant l'absenee du Ministre du 


îl'ravail: des Affaires .sodales et de l'Education 'na
tionale' M. Pierre Scbneider; Ministre du COlIllllercC 
.et de i'lndustrie ~st chargé, pour compter du 9 avril 
1958, de l'expédition des affaires ('oul'antes dudit 
Ministère. 

Sa signature sera précédée de la mention: 
Pou, le Ministre du Travail, des Affaires sociales et 
.de l'Edu~ation nationale !lbsent: 

Le Mmrstrè dli Cummerce et de l'ln'flusUic; chargr> 
de l'exPédition "tes Affairescourant('s, 

NOIRI.aUo. 

N~ 67/DfINT/PT du : 
17 avril 1958. ;- M. Pierret Alain; admini:Ul'aleur 

adjoint 3'1 échelon ,de la France d'outre-mer; chef de 
la subdivision de Lama-Kara, est. nomm~ ordonna
teur du budget de circonscription de Lama-Kara, eu 
l:emp!aoemenl de M. Remy Michel, appelé à d'~lUtres. 
fonchons. 

M. Remy Michel; administrateur adjoint 2e éche
lon de la p.O.M., chef par intérim de la subdivision 
administrative de Niamtougou, ~est nommé. ordonna
teur du budget pe la circonscript~on de Niamtougou. 

No 276 f DfPM-FP. du: 
11 avril 1958. - Madame Suzanne Pech est cn

gagée cu qualité' ,de dactylographe perma,nentc, au 
salaire mensuel de trente mille (30.000) francs eX
clusif de tous acœssoires ou indem,nités; pour la du
rée de la période électorale et mise à la dispositiO:>ll 
du président du ,tribunal supérieur d'appel; chef du 
service judiciaire du ,Togo. 

La présente décisior{ ,aura effet pour compter du 
1ï mars 1958, date de prise de .~rvice de l'intéressée. 

Affectali•• 

NQ 66/D/P~I du : 
16 avril 1958. - M. Amessi Michel, cuisinier

ma.rmifun en service à l'hôtel dn Pr€mier Ministre, 
estaffeclé au domicile du conseiller' juriquc dll 

Premier Ministre; pour compter du 1el' fén'k~r 19;')8. 

B" 278,DjP;\1-Fl~ du: 
10 avril 1958. ;- Est constaté, pour comr,ter du 

15 févr,iet· 1958; le passage automatique' li 1éehelon 
supérieur de solde 1\;1: Dathévi Richard, fuctem' or~ 
dinaire~ 2~ échelou. ,du cad~e local des transmissions 
du Togo; qui passe facteur ordinaire, ;3t: écheloll. 

N(! 254/DiPM-FB du : 
9 avril 1958. M. DjraUledo Télévi,'cngagé par 

dérision nO 210-DjP~1!F:R du 5 mars 1957, ,cn qualité 
de chauffeur; ayaut ,terminé la période de :51age pré
,Vue li Partielc 2 de Parrêté nO 852-52/ITLS du? sc.p
tempre )954, est classé, pour compte!' du 1~r JanvIer 
1958; en troisième catégorie, échelle A, et percevra, 
à compter de ~ette date, un salaire mensuel de huit 
mille sept cent cinquante (8.750) francs, impulablq
au budget général du Togo, cbapitre 5, article 5. 
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